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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-64102

Département(s) de publication : 45
 Annonce n° 25-64102

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-40877

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes des Terres du Val de LoireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007018300013N° National d'identification : 
Meung-sur-LoireVille : 

45130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

45Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'étanchéification du bassin d'eaux pluviales de la déchetterie rue du Gué Intitulé du marché : 
du Roi à Cléry-Saint-André

45232454Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les caractéristiques techniques et administratives nécessaires pour Description succincte du marché : 
répondre à la présente consultation sont précisées dans le CCTP et le CCAP. Tous les documents sont 
mis à la disposition des candidats sur le profil acheteur afin de pouvoir répondre à la consultation

La valeur technique des prestations : 40% Le prix des prestations : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 06/06/25 Marché n° : 2025-08 Pasteur Tp, 18 Rue Du 
Stade, 41220 Villeny Montant Ht : 134 362,30 Euros

06/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64102
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